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 PRÉFECTURE DU DOUBS 

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES ET DE L'ENVIRONNEMENT 

 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRETE 2003/DCLE/4B/N°  2003 0508 04244 

 
 

OBJET : Arrêté complémentaire 
Société IMPHY UGINE PRÉCISION â Pont de Roide 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION FRANCHE-COMTE 
  PRÉFET DU DOUBS 
 Chevalier de la Légion d'Honneur 
 Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU 
 

- le titre 1" du livre V du Code de l'Environnement ; 

 

- le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées, et 

 notamment son article 18 ; 

- la nomenclature des Installations Classées 

 
 
 

- l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 370 du 15 janvier 1980 modifié par l'arrêté préfectoral 
n° 3712 du 26 juillet 1990 autorisant la Société IMPHY UGINE PRÉCISION à exploiter des 
installations classées sur le territoire de. la commune de Pont de Roide ; 

 
 
- l'avis et les propositions du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement en 

date du 16 juin 2003 ; 
 
 
 
- l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 3 juillet 2003 ; 

 
 
 
CONSIDÉRANT qu'aux termes de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 susvisé, la Société IMPHY UGINE 
PRÉCISION sise à PONT DE ROIDE est rangée dans la catégorie répertoriée à l'article 1.2.2 du dit arrêté et 
est ainsi identifiée comme établissement à risques majeurs ; 

 
 
 
CONSIDÉRANT que l'exploitation doit être conçue, construite, exploitée et entretenue en vue de  
sauvegarder les intérêts visés à l'article L51 1-1 du Code de l'Environnement et en particulier prévenir les 
accidents ; 

 
ADRESSE POSTALE : 8 BIS,.RUE CHARLES NODIER - 25035 BESANCON CEDEX.- STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 = FAX 

03.81 .83.21.82 
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